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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention se rapporte au domaine des instal-
lations et des procédés pour la formation d’un film com-
pact de particules à la surface d’un liquide porteur, le film
compact obtenu étant généralement destiné à être dé-
posé sur un substrat, de préférence en défilement.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne la for-
mation d’un film compact de particules, également dit
film de particules ordonnées, de préférence du type mo-
nocouche et dont la taille des particules peut être com-
prise entre quelques nanomètres et plusieurs centaines
de micromètres. Les particules, de préférence de forme
sphérique, peuvent par exemple être des particules de
silice.
[0003] L’invention se rapporte à la formation de films
compacts simples, ou bien à la formation de films com-
pacts structurés, cette structuration visant à mettre le film
en forme afin par exemple d’y intégrer d’autres particules,
et/ou des objets. Une autre possibilité consiste à prévoir
des zones évidées de particules, entourées par le film
qui reste ordonné. Dans le cas de l’intégration d’objets
dans le film, il s’agit en particulier de fabriquer des dis-
positifs à caractère hybride, comme par exemple des
capteurs. A titre indicatif, un dispositif hybride associe
par définition sur un même substrat des objets ayant di-
verses fonctions, par exemple électroniques, optiques,
électro-optiques, piézo-électriques, thermoélectriques,
mécaniques, etc.
[0004] Les objets à intégrer au film de particules sont
par exemple :

- des composants électroniques actifs, tels que des
transistors, microprocesseurs, circuits intégrés,
etc. ;

- des composants passifs de l’électronique, comme
des résistances, capacités, diodes, photodiodes, bo-
bines, pistes conductrices, préformes de soudure,
etc. ;

- des composants optiques, tels que des lentilles, mi-
crolentilles, réseaux de diffraction, filtres, etc. ;

- des piles, micro-piles, micro-batteries, photo-détec-
teurs, cellules solaires, système RFID, etc. ;

- des particules ou agrégats nano ou micrométriques,
actifs ou passifs, par exemple du type oxydes, poly-
mères, métaux, semi-conducteurs, Janus (particu-
les ayant deux faces de natures ou propriétés diffé-
rentes), nanotubes, etc.

[0005] Plus généralement, l’invention présente des ap-
plications dans de nombreux domaines comme les piles
à combustible, l’optique, la photonique, le revêtement de
polymère, les puces, les MEMs, l’électronique organique
et photovoltaïque, les échangeurs de chaleur, les cap-
teurs, la tribologie, etc.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0006] De nombreuses techniques sont connues pour
la formation et le dépôt de films compacts de particules
sur un substrat, ce dernier étant ou non en défilement,
et de nature souple ou rigide.
[0007] De manière générale, il est prévu une zone
d’accumulation et de transfert alimentée en particules,
qui flottent sur un liquide porteur contenu dans cette mê-
me zone. Les particules ordonnées dans la zone de
transfert, formant une monocouche de particules dite film
de faible épaisseur, sont poussées par l’arrivée d’autres
particules ainsi que par la circulation du liquide porteur,
vers une sortie de cette zone par laquelle elles atteignent
le substrat. Elles se déposent ensuite sur le substrat en
défilement. Pour ce faire, un pont capillaire assure habi-
tuellement la liaison entre le substrat et le liquide porteur
contenu dans la zone d’accumulation et de transfert.
[0008] En régime normal de fonctionnement de l’ins-
tallation, dans la zone d’accumulation et de transfert, les
particules sont maintenues ordonnées grâce notamment
à la pression exercée en amont par les particules en dé-
placement destinées à rejoindre ultérieurement cette zo-
ne de transfert. La cohésion de l’ordonnancement des
particules est en outre assurée par des forces faibles de
type capillaire ou électrostatique. Lorsque la zone de
transfert de particules est reliée vers l’amont à une rampe
inclinée sur laquelle défilent les particules issues d’un
dispositif de dispense, ce sont ces mêmes particules pré-
sentes sur la rampe inclinée qui exercent une pression
sur les particules contenues dans la zone de transfert,
et qui permettent donc, en coopération avec les forces
capillaires de proximité, de conserver l’ordonnancement
des particules dans cette zone, jusqu’au dépôt sur le
substrat, par capillarité ou contact direct.
[0009] A cet égard, il est noté que la technique d’or-
donnancement des particules par compression est no-
tamment connue du document Lucio Isa et al., "Particle
Lithography from Colloidal Self-Assembly at
Liquid_Liquid Interfaces", acsnano, VOL. 4 1 No. 10 1
5665-5670 1 2010, du document Markus Retsch,
« Fabrication of Large-Area, Transferable Colloidal Mon-
olayers Utilizing Self-Assembly at the Air/Water Inter-
face", Macromol. Chem. Phys. 2009, 210, 230-241, ou
encore du document Maria Bardosova, « The Langmuir-
Blodgett Approach to Making Colloidal Photonic Crystals
from Silica Spheres", Adv. Mater. 2010, 22, 3104-3124.
La technique par compression à l’aide d’une rampe in-
clinée est quant à elle décrite plus précisément dans le
document CA 2 695 449. Avec cette technique par-
ticulière, c’est l’énergie cinétique associée aux particules
en mouvement sur la rampe qui permet à celles-ci de
s’ordonner automatiquement sur cette même rampe, lor-
squ’elles impactent le front de particules, lui aussi situé
sur la rampe inclinée. L’ordonnancement est donc établi
sur la rampe, puis conservé lorsque les particules ordon-
nées pénètrent dans la zone de transfert, grâce à l’ali-
mentation en continu des particules venant impacter le
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front.
[0010] L’énergie cinétique nécessaire à l’auto-ordon-
nancement des particules est ici amenée par la rampe
inclinée transportant le liquide porteur et les particules.
A cet égard, il est noté que les particules sont générale-
ment en solution dans le dispositif de dispense. Ce der-
nier est agencé pour délivrer les particules à la surface
du liquide porteur, au niveau d’une zone formant réser-
voir placée en amont de la rampe inclinée et communi-
quant avec l’entrée de celle-ci.
[0011] En fonction de la composition de la solution et
de celle du liquide porteur, ceux-ci peuvent être non mis-
cibles ou très peu miscibles, et leurs tensions de surface
respectives peuvent également différer. C’est notam-
ment le cas lorsque la solution contient un ou plusieurs
solvants du type chloroforme ou n-butanol, dont les ten-
sions de surface respectives sont de 26,67 et 24,93
mN/m à 25°C, et que le liquide porteur est de l’eau déio-
nisée avec une tension de surface de l’ordre de 72 mN/m
à la même température.
[0012] Dans ce cas, lorsque la solution contenant les
particules est dispensée à la surface du liquide porteur
présent dans la zone formant réservoir, il survient alors
des gradients de tension interfaciale induisant des ins-
tabilités hydrodynamiques dont les conséquences sont
de fortes variations de l’épaisseur du liquide. Les mou-
vements de convection observés dans ces conditions
sont connus sous le nom d’instabilités de Marangoni.
[0013] Ce phénomène, non linéaire, peut être à l’ori-
gine d’un démouillage de la rampe inclinée. En effet, en
particulier lorsque le débit d’injection de la solution con-
tenant les particules dépasse un certain seuil, des zones
sèches peuvent apparaitre sur la rampe inclinée, pour-
tant censée être mouillée entièrement par le mélange de
liquide porteur et de la solution. Ces zones sèches, di-
rectement provoquées par les instabilités hydrodynami-
ques observées en amont dans la zone formant réser-
voir, perturbent donc de façon durable l’écoulement la-
minaire du liquide porteur sur la rampe inclinée. En con-
séquence, l’organisation des particules dans la zone
d’accumulation et de transfert peut être profondément
altérée.
[0014] Ce phénomène est d’autant plus accentué que
le débit de particules en solution est élevé. Ce constat
est problématique car l’augmentation du débit de parti-
cules permet l’accélération de la vitesse de tirage du
substrat, et donc une hausse de rendement. Aussi, il exis-
te un besoin d’optimisation des installations et des pro-
cédés décrits ci-dessus, en particulier pour le dépôt à
vitesses élevées de films compacts sur substrats en dé-
filement.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0015] L’invention a donc pour but de répondre au
moins partiellement au besoin identifié ci-dessus. Pour
ce faire, l’invention a tout d’abord pour objet une instal-
lation pour la formation d’un film compact de particules

à la surface d’un liquide porteur, l’installation
comportant :

- une zone formant réservoir de liquide porteur ;
- une rampe inclinée située dans le prolongement de

la zone formant réservoir et sur laquelle les particu-
les sont destinées à circuler par gravité ;

- une zone d’accumulation et de transfert de particules
située dans le prolongement de la rampe inclinée ;

- des moyens de mise en mouvement du liquide por-
teur destinés à le faire circuler de la zone formant
réservoir à la zone d’accumulation et de transfert de
particules, en passant par la rampe inclinée ; et

- des moyens de dispense des particules en solution,
configurés pour dispenser lesdites particules à la
surface du liquide porteur dans la zone formant ré-
servoir.

[0016] Selon l’invention, l’installation comporte en
outre, agencés au niveau d’une jonction entre la zone
formant réservoir et la rampe inclinée, des moyens d’élé-
vation du niveau de liquide porteur par effet capillaire.
[0017] Aussi, l’invention est remarquable en ce qu’elle
prévoit des moyens permettant de surélever localement
le niveau de liquide porteur juste avant son entrée sur la
rampe inclinée, et ce par effet capillaire compensant le
poids de ce liquide porteur. Cette technique permet d’at-
ténuer le phénomène de variation de l’épaisseur du li-
quide, résultant des gradients de tension interfaciale en-
tre le liquide porteur et la solution comportant les parti-
cules. En atténuant les conséquences de ces instabilités
hydrodynamiques à l’entrée de la rampe inclinée, les ris-
ques de démouillage de celle-ci sont largement réduits.
En d’autres termes, le but des moyens d’élévation est
d’augmenter le niveau du liquide porteur et donc éloigner
les instabilités du fond, et modifier ainsi les lignes de flux
du liquide porteur afin de favoriser l’étalement dans la
largeur.
[0018] Cela permet avantageusement d’augmenter le
débit de particules et d’accélérer la vitesse de tirage du
substrat, tout en limitant les risques de défaut d’ordon-
nancement de particules au sein de la zone d’accumu-
lation et de transfert. En d’autres termes, l’installation
selon l’invention permet de supprimer/limiter les risques
de zones sèches sur la rampe inclinée, tout en fonction-
nant avec des rendements élevés.
[0019] L’invention comporte au moins l’une des carac-
téristiques optionnelles suivantes, prises isolément ou
en combinaison.
[0020] Lesdits moyens d’élévation du niveau de liquide
porteur par effet capillaire sont constitués d’une barrière
de plots espacés les uns des autres.
[0021] Ces moyens d’élévation peuvent être complé-
tés par une seconde barrière de plot décalée par rapport
à la première, selon la direction principale d’écoulement
du liquide.
[0022] Les moyens d’élévation peuvent être position-
nés par suspension à une pièce, elle-même émergée du
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flux, via un peigne par exemple. Aussi, les plots ne tou-
chent pas forcément le fond de la zone formant réservoir.
[0023] Lesdits plots sont implantés avec un pas d’en-
viron 2 à 4 mm. Ils sont de forme générale conique, py-
ramidale ou tubulaire. D’autres formes peuvent néan-
moins être envisagées, notamment une forme cylindri-
que, avec la section pouvant être carrée, triangulaire,
polygonale ou encore une section variable sur la hauteur
du plot.
[0024] Les plots sont réalisés en matériau hydropho-
be, par exemple en silicone.
[0025] Les plots présentent un rapport entre leur hau-
teur et leur largeur maximale compris entre 1 et 30.
[0026] Les plots présentent une base de largeur d’en-
viron 2 mm et une hauteur comprise entre 2 et 3 mm.
[0027] Lesdits moyens d’élévation du niveau de liquide
porteur par effet capillaire s’étendent tout le long du li-
quide porteur, selon une direction transversale de l’ins-
tallation parallèle à la surface du liquide porteur et ortho-
gonale à une direction principale d’écoulement du liquide
porteur de la zone formant réservoir à la zone d’accumu-
lation et de transfert de particules, en passant par la ram-
pe inclinée.
[0028] L’installation comporte un substrat pour le dé-
pôt du film compact de particules, ledit substrat étant en
regard d’une sortie de particules de ladite zone d’accu-
mulation et de transfert.
[0029] L’installation est configurée pour assurer un dé-
pôt du film compact de particules sur un substrat en dé-
filement, ledit substrat étant souple ou rigide.
[0030] Selon un autre aspect de l’invention, l’installa-
tion comporte en outre une structure pour la déflection
des particules, traversant la surface du liquide porteur
dans la zone formant réservoir, ladite structure étant
agencée en aval desdits moyens de dispense des parti-
cules selon la direction principale d’écoulement du liqui-
de porteur, ladite structure étant configurée pour favori-
ser, selon la direction transversale de l’installation, un
étalement des particules en sortie de la zone formant
réservoir, ladite structure pour la déflection des particules
étant perméable au liquide porteur. Aussi, cette structure
permet de diviser, répartir et ralentir la progression des
perturbations de Marangoni.
[0031] L’invention a également pour objet un procédé
de formation d’un film compact de particules à la surface
d’un liquide porteur, à l’aide d’une l’installation telle que
décrite ci-dessus. Ce procédé comprend une étape de
mise en mouvement du liquide porteur de manière à le
faire circuler de la zone formant réservoir à la zone d’ac-
cumulation et de transfert de particules, en passant par
la rampe inclinée, ainsi qu’une étape de dispense des
particules en solution à la surface du liquide porteur en
mouvement, dans la zone formant réservoir, ladite étape
de mise en mouvement du liquide porteur étant réalisée
de manière à engendrer, par effet capillaire au niveau
desdits moyens d’élévation, un bourrelet de liquide por-
teur.
[0032] De préférence, le procédé est mis en oeuvre

pour la formation d’un film compact de particules ayant
une grande dimension comprise entre 1 nm et 500 mm.
à titre d’exemples illustratifs, les particules/colloïdes em-
ployées peuvent être du type particules d’oxydes (SiO2,
ZnO, Al2O3, etc.), polymères (latex, PMMA, polystyrène,
etc.) ou métalliques (Au, Cu, alliages, etc.). Même si la
gamme de dimension des particules est préférentielle-
ment comprise entre 1 nm et 500 mm, il est également
possible d’utiliser des fibres de verre, par exemple de
diamètre de 10 mm, et de longueurs allant de 10 à 4000
mm, pourvu qu’elle soit inférieure à la distance séparant
deux plots. D’autres particules du type silicium ou
feuillets de graphène sont également envisageables,
sans sortir du cadre de l’invention.
[0033] De préférence, le liquide porteur est de l’eau
déionisée, et lesdites particules se trouvent en solution
dans un solvant ayant une tension de surface inférieure
à celle de l’eau déionisée, ledit solvant étant de préfé-
rence du n-butanol, méthanol, chloroforme, ou un mé-
lange d’au moins deux d’entre eux.
[0034] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront dans la description détaillée non li-
mitative ci-dessous.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0035] Cette description sera faite au regard des des-
sins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 montre une installation selon un mode de
réalisation préféré de la présente invention, en cou-
pe schématique prise le long de la ligne I-I de la
figure 2 ;

- la figure 2 représente une vue schématique de des-
sus de l’installation montrée sur la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en perspective d’un
exemple de réalisation de la structure pour la déflec-
tion des particules, équipant l’installation montrée
sur les figures précédentes ;

- la figure 4 montre une vue de face agrandie d’une
partie de la structure représentée sur la figure
précédente ;

- la figure 5 montre une vue schématique de face d’un
autre exemple de réalisation de la structure pour la
déflection des particules, équipant l’installation mon-
trée sur les figures 1 et 2 ;

- la figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
3, avec la zone formant réservoir réalisée de façon
multi-compartimentée ;

- la figure 7 est une vue de dessus de celle montrée
sur la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue agrandie de côté montrant la
barrière de plots espacés équipant l’installation mon-
trée sur les figures 1 et 2 ;

- la figure 9 est une vue de face de celle montrée sur
la figure 8 ; et

- les figures 10a à 11b représentent schématiquement
différentes étapes d’un procédé de formation et de
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dépôt d’un film compact de particules selon un mode
de réalisation préféré de l’invention, mis en oeuvre
à l’aide de l’installation montrée sur les figures pré-
cédentes.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PRÉFÉRÉS

[0036] En référence tout d’abord aux figures 1 et 2, il
est représenté une installation 1 pour la formation d’un
film compact de particules et son transfert sur un substrat,
de préférence en défilement.
[0037] L’installation 1 comporte des moyens 2 de dis-
pense des particules 4 en solution. Ces particules ont
une taille qui peut être comprise entre quelques nano-
mètres et plusieurs centaines de micromètres. Les par-
ticules, de préférence de forme sphérique, peuvent par
exemple être des particules de silice. D’autres particules
d’intérêt peuvent être faites de métal ou d’oxyde de métal
comme le Platine, le TiO2, de polymère comme le po-
lystyrène ou le PMMA, de carbone, etc.
[0038] Plus précisément, dans le mode de réalisation
préféré, les particules sont des sphères de silice de dia-
mètre compris entre 1 nm et 500 mm, et encore plus
préférentiellement de l’ordre de 1 mm. Ces particules 4
sont stockées en solution dans les moyens 2. La propor-
tion du milieu est d’environ 7 g de particules pour 200 ml
de solution, ici du type butanol ou chloroforme. Naturel-
lement, pour des raisons de clarté, les particules 4 ont
été représentées avec un diamètre supérieur à leur dia-
mètre réel.
[0039] Les moyens de dispense 2 présentent une buse
d’injection commandable, d’environ 500 mm de diamètre.
[0040] L’installation comporte également un con-
voyeur liquide 10, recevant un liquide porteur 16 sur le-
quel les particules 4 sont destinées à flotter. Le con-
voyeur 10 intègre une zone formant réservoir 11, une
rampe inclinée 12 de circulation des particules, et une
zone 14 d’accumulation et de transfert des particules. La
rampe 12 se situe dans le prolongement du réservoir 11,
c’est-à-dire que son entrée est sensiblement confondue
avec la sortie du réservoir. La zone d’accumulation et de
transfert 14 se situe quant à elle dans le prolongement
de la rampe inclinée, c’est-à-dire que son entrée est sen-
siblement confondue avec la sortie de la rampe, sur la-
quelle les particules sont destinées à circuler par gravité.
Aussi, la rampe inclinée 12 établit une rupture de niveau
entre le réservoir 11 et la zone d’accumulation et de trans-
fert 14. Cette dernière présente un fond sensiblement
horizontal, ou bien une légère inclinaison de façon à fa-
voriser la vidange de l’installation, le cas échéant.
[0041] L’extrémité haute de la rampe inclinée 12 est
prévue pour recevoir les particules du réservoir 11, préa-
lablement injectées par les moyens de dispense 2. Cette
rampe est droite, inclinée d’un angle compris entre 5 et
60°, de préférence entre 10 et 30°, permettant aux par-
ticules d’être acheminées vers la zone 14. De plus, le
liquide porteur 16 circule sur cette rampe 12, jusque dans

la zone d’accumulation et de transfert 14. Ce liquide 16
est d’ailleurs mis en mouvement par des moyens appro-
priés, par exemple une pompe 18. Cette pompe de re-
circulation 18 assure ainsi une mise en mouvement du
liquide 16 de façon à le faire circuler du réservoir 11 à la
zone d’accumulation et de transfert 14, en passant par
la rampe inclinée 12. Néanmoins, il peut alternativement
être envisagé de faire circuler un liquide neuf, via un cir-
cuit ouvert.
[0042] Le liquide porteur 16 est de préférence de l’eau
déionisée, sur laquelle les particules 4 peuvent flotter. Il
peut aussi s’agir d’une association de plusieurs liquides
non-miscibles. Pour rappel, les solvants du type chloro-
forme ou n-butanol présentent des tensions de surface
de l’ordre de 26,67 et 24,93 mN/m à 25°C, respective-
ment, tandis que l’eau déionisée présente une tension
de surface de l’ordre de 72 mN/m. Les gradients de ten-
sion interfaciale résultant de ces différences de valeurs
induisent des instabilités hydrodynamiques, qui se tra-
duisent par des mouvements de convection également
connus sous le nom d’instabilités de Marangoni. Les con-
séquences de ces mouvements de convection sont at-
ténuées par des moyens propres à l’invention, qui seront
décrits ci-après.
[0043] De retour au convoyeur 10, il est noté que l’ex-
trémité basse de la rampe 12 est raccordée à une entrée
de la zone d’accumulation et de transfert de particules
14. Cette entrée 22 se situe au niveau d’une ligne d’in-
flexion 24 matérialisant la jonction entre la surface du
liquide porteur présent sur le plan incliné de la rampe 12,
et la surface du liquide porteur présent sur la partie ho-
rizontale de la zone 14.
[0044] L’entrée de particules 22 est espacée d’une sor-
tie de particules 26 à l’aide de deux rebords latéraux 28
retenant le liquide porteur 16 dans la zone 14. Ces re-
bords 28, en regard et à distance l’un de l’autre, s’éten-
dent parallèlement à une direction principale d’écoule-
ment du liquide porteur et des particules dans l’installa-
tion, cette direction étant schématisée par la flèche 30
sur les figures 1 et 2. Les rebords 28 s’étendent de pré-
férence sur toute la longueur du convoyeur 10, du réser-
voir 11 à la zone 14. Ils sont espacés selon une direction
transversale 31 de l’installation, parallèle à la surface du
liquide 16 et orthogonale à la direction principale d’écou-
lement 30.
[0045] Les trois éléments 11, 12, 14 du convoyeur 10
présentent donc chacun la forme d’un couloir ou d’un
chemin ouvert à son entrée et à sa sortie, même si
d’autres géométries pourraient être adoptées, sans sortir
du cadre de l’invention.
[0046] Le fond de la partie aval de la zone 14 présente
un plateau légèrement incliné vers l’amont par rapport à
la direction horizontale, par exemple d’une valeur de l’or-
dre de 5 à 10°. C’est l’extrémité aval de ce même plateau,
également dénommé « blade », qui définit en partie la
sortie des particules 26.
[0047] L’installation 1 est également pourvue d’un con-
voyeur de substrat 36, destiné à mettre le substrat 38 en
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défilement. Ce substrat peut être rigide ou souple. Dans
ce dernier cas, il peut être mis en mouvement sur un
rouleau 40 dont l’axe est parallèle à la sortie 26 de la
zone 14, à proximité de laquelle il se situe. En effet, le
substrat 38 est destiné à défiler de manière très rappro-
chée de la sortie 26, afin que les particules atteignant
cette sortie puisse être transférées aisément sur ce subs-
trat, via un pont capillaire 42, également dénommé mé-
nisque, qui le relie au liquide porteur 16. Le pont capillaire
42 est assuré entre le liquide porteur 16 qui se situe au
niveau de la sortie 26, et une partie du substrat 38 épou-
sant le rouleau de guidage / d’entraînement 40. Alterna-
tivement, le substrat peut être au contact directement de
la zone de transfert, sans sortir du cadre de l’invention.
Le pont capillaire mentionné ci-dessus n’est alors plus
requis.
[0048] A titre informatif, dans le cas où le substrat est
rigide et les objets à transférer sont également rigides et
ne peuvent s’adapter à une rupture d’angle lors du trans-
fert, il peut être avantageux d’immerger le substrat dans
le liquide de la zone d’accumulation et de transfert 14,
et d’effectuer le tirage dans cette configuration. Ceci per-
met de maximiser l’angle formé entre le plan horizontal
du liquide de la zone 14, et le plan du substrat.
[0049] Dans l’exemple montré sur les figures, la lar-
geur du substrat correspond à la largeur de la zone 14
et de sa sortie 26. Il s’agit d’une largeur qui correspond
aussi à la largeur maximale du film de particules qu’il est
possible de déposer sur le substrat. Cette largeur peut
être de l’ordre de 25 à 30 cm. La largeur du substrat sur
lequel doivent être déposées les particules peut cepen-
dant être inférieure à la largeur de la zone 14.
[0050] L’installation 1 comporte également une struc-
ture 50 pour la déflection des particules 4, cette structure
étant agencée au niveau du réservoir 11, en aval des
moyens de dispense 2 selon la direction principale
d’écoulement 30.
[0051] La structure de déflection 50 traverse la surface
du liquide porteur 16. Elle est configurée pour favoriser,
selon la direction transversale 31, un étalement des par-
ticules 4 en sortie du réservoir 11. Pour ce faire, la struc-
ture 50 s’étend tout le long du liquide porteur selon la
direction transversale 31, entre une première et une se-
conde extrémité opposées selon cette même direction
31. Elle dispose d’une forme générale définissant au
moins une partie convexe 50a vue depuis une sortie du
réservoir, les moyens de dispense 2 étant agencés juste
en aval de cette partie convexe. Comme cela est le mieux
visible sur la figure 2, la structure 50 dispose d’une forme
générale parabolique, avec la partie convexe 50a cor-
respondant à son sommet. Aussi, depuis ce sommet, la
structure parabolique 50 s’étend vers l’aval et vers les
rebords 28 jusqu’à proximité de la sortie du réservoir, ce
qui permet d’étaler les particules 4 selon la direction 31
avant que celles-ci n’atteignent la rampe inclinée 12. Au
niveau de la sortie du réservoir 11 alimentant la rampe
12, sans cette structure 50, la densité des particules 4
serait plus importante au centre que sur les bords de ce

réservoir 11.
[0052] L’une des particularités de l’invention réside
dans le fait que la structure déflectrice 50 est perméable
au liquide porteur. Cette fonction est assurée par une
alternance, entre ses première et seconde extrémités,
d’obstacles 52 et d’espaces 54 séparant ces obstacles.
Les figures 3 et 4 montrent un exemple de réalisation
dans lequel les obstacles 52 sont des tiges de vis vissées
sur une plaque de support 56, reposant par exemple dans
le fond du réservoir. Cette plaque 56 est ainsi percée de
trous recevant chacun une vis 52, ces trous étant prati-
qués le long d’une ligne fictive de forme parabolique,
correspondant à celle souhaitée pour la structure 50.
[0053] Les obstacles 52 sont implantés avec un pas
« p » d’environ 5 mm. De plus, la structure déflectrice 50
est réalisée de façon à présenter, à la surface du liquide
16, un taux d’ouverture proche de 0,5. Ce taux d’ouver-
ture correspond au rapport entre la somme des lon-
gueurs « d1 » des espaces 54, et la somme des lon-
gueurs « d1 » et des longueurs « d2 » des tiges de vis
52 correspondant à leur diamètre, par exemple de l’ordre
de 3 mm.
[0054] Les tiges de vis 52 et la plaque de support 56
sont préférentiellement réalisées en matériau hydropho-
be, par exemple en matériau polymère.
[0055] Aussi, lorsque le liquide 16 est mis en mouve-
ment dans le réservoir 11 en direction de la rampe 12, il
passe au travers des espaces 54 et bute contre les tiges
de vis 52, de sorte à étaler et ralentir les instabilités de
Marangoni. Les risques de démouillage de la rampe 12
sont ainsi considérablement réduits, même lorsque les
tensions de surface diffèrent largement entre le liquide
porteur et la solution intégrant les particules.
[0056] Selon une alternative de réalisation montrée sur
la figure 5, les obstacles 52 pourraient être reliés à un
support supérieur 56, à la manière d’un peigne. Le sup-
port 56 ne serait alors plus plongé dans le liquide porteur
traversé par les tiges 52, mais situé au-dessus de ce
liquide en étant par exemple raccordé aux rebords 28 du
convoyeur.
[0057] Quelle que soit la solution retenue, celle-ci peut
être complétée par la réalisation, dans le réservoir 11 en
aval de la structure déflectrice 50, d’au moins un com-
partiment 60 délimité par une paroi 62 perméable au li-
quide porteur 16. Un tel arrangement est représenté sur
les figures 6 et 7, sur lesquelles le réservoir 11 est multi-
compartimenté en aval de la structure déflectrice 50.
[0058] Les parois 62, qui traversent également la sur-
face du liquide 16, permettent de freiner encore davan-
tage la propagation des instabilités hydrodynamiques.
Ces parois perméables 62 sont réalisées d’une manière
sensiblement identique ou similaire à la structure 50, à
savoir par des obstacles et des espaces permettant le
passage du liquide porteur. Aussi, toutes les caractéris-
tiques décrites pour la structure 50 sont applicables aux
parois 62 délimitant les compartiments 60, dont la super-
ficie à la surface du liquide 16 peut être comprise entre
2 et 500 cm2. En particulier, les parois 62 peuvent être
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réalisées par des tiges de vis traversant la surface du
liquide porteur, et vissées dans des trous correspondants
pratiqués à travers la plaque de support 56 portant éga-
lement la structure déflectrice 50.
[0059] La forme des compartiments 60 peut varier.
Dans l’exemple représenté, certaines parois 62, délimi-
tant plusieurs compartiments, présentent une forme pa-
rabolique sensiblement homothétique de celle de la
structure déflectrice 50.
[0060] Les parois 62 étant agencées en aval des
moyens de dispense 2 des particules 4, celles-ci peuvent
par conséquent être amenées à traverser ces parois 62
avant d’arriver à l’entrée de la rampe 12.
[0061] Il est noté que les instabilités et les particules
peuvent traverser la structure 50 de l’aval vers l’amont.
Ceci est un phénomène provisoire puisque le flux de li-
quide porteur repousse l’ensemble vers le plan incliné,
vers l’aval. L’avantage d’une telle situation est de profiter
également de la structure 50 amont pour déconfiner da-
vantage les instabilités. De plus, le profil de la structure
50, par exemple parabolique, circulaire, en V, sinusoïdal,
etc., déforme les lignes de courant en surface pour fa-
voriser l’étalement des particules et instabilités selon la
largeur 31.
[0062] Une autre particularité de l’invention réside
dans le fait de prévoir, agencés au niveau d’une jonction
73 entre le réservoir 11 et la rampe inclinée 12, des
moyens 70 d’élévation du niveau de liquide 16 par effet
capillaire. Il est noté que cette jonction 73 entre le réser-
voir 11 et la rampe 12 se situe au niveau d’un point d’in-
flexion du liquide entre ces deux éléments du convoyeur
10.
[0063] Ces moyens 70, de préférence réalisés par une
barrière transversale de plots 72 espacés les uns des
autres, permettant de surélever localement le niveau de
liquide porteur 16, juste avant son entrée sur la rampe
inclinée 12. Cette barrière est représentée plus en détail
sur les figures 8 et 9. Les plots 72 qui la constituent per-
mettent en effet la création d’un bourrelet transversal de
liquide 74 à la jonction entre le réservoir 11 et la rampe
12, et ce par effet capillaire compensant le poids de ce
liquide porteur. Cette technique, visant à la création du
bourrelet 74 en saillie vers le haut, permet d’atténuer
encore davantage le phénomène de variation de l’épais-
seur du liquide, résultant des gradients de tension inter-
faciale entre ce liquide 16 et la solution comportant les
particules 4. Les risques de démouillage de la rampe 12
sont donc encore réduits par la mise en oeuvre de cet
agencement.
[0064] Les plots 72 sont agencés sur toute la largeur
du réservoir 11, selon la direction 31. Ils sont implantés
avec un pas « p’ » d’environ 2 à 4 mm. Les plots sont de
forme générale conique, avec la base située vers le bas,
de largeur / diamètre « d3 » d’environ 2 mm, et une hau-
teur « h » comprise entre 2 et 3 mm. Ces plots sont réa-
lisés en matériau hydrophobe, par exemple en silicone.
[0065] Un procédé de formation et de dépôt d’un film
compact de particules selon un mode de réalisation pré-

féré de l’invention va maintenant être décrit en référence
aux figures 10a à 11b.
[0066] Tout d’abord, la buse d’injection 6 est activée
pour débuter la dispense des particules 4 dans le réser-
voir 11. Il s’agit de mettre en oeuvre une étape initiale de
remplissage de la zone d’accumulation et de transfert
14, par les particules 4, avec le liquide porteur 16 déjà
au niveau requis dans la zone 14. Cette étape est sché-
matisée sur les figures 10a et 10b.
[0067] Durant cette phase d’amorçage, les particules
dispensées 4 sont guidées par la structure 50 et traver-
sent les compartiments lorsque ceux-ci sont prévus dans
le réservoir 11, avant d’atteindre la rampe 12. Les parti-
cules 4 pénètrent ensuite dans la zone 14 dans laquelle
elles se dispersent.
[0068] Au fur et à mesure que les particules 4 sont
injectées et pénètrent dans la zone d’accumulation et de
transfert 14, elles viennent en butée contre le substrat
38, puis le front amont de ces particules a tendance à se
décaler vers l’amont, en direction de la ligne d’inflexion
24. L’injection de particules est poursuivie même après
que ce front amont ait dépassé la ligne 24, afin qu’il re-
monte sur la rampe inclinée 12.
[0069] Effectivement, il est fait en sorte que le front
amont de particules 55 remonte sur la rampe 12 de ma-
nière à ce qu’il se situe à une distance horizontale « d4 »
donnée de la ligne d’inflexion 24, comme montré sur la
figure 11a. La distance « d4 » peut être de l’ordre de 30
mm.
[0070] A cet instant représenté sur les figures 11a et
11b, les particules 4 sont ordonnées dans la zone 14 et
sur la rampe 12, sur laquelle elles s’ordonnent automa-
tiquement, sans assistance, grâce notamment à leur
énergie cinétique et aux forces capillaires mises à profit
au moment de l’impact sur le front 55. L’ordonnancement
est tel que le premier film compact obtenu présente une
structure dite « hexagonale compacte » dans le cas de
sphères, dans laquelle chaque particule 4 est entourée
et contactée par six autres particules 4 en contact entre
elles. Il est alors indifféremment parlé de film compact
de particules, ou de film de particules ordonnées.
[0071] Une fois que les particules ordonnancées 4 for-
mant le film recouvrent l’intégralité du liquide porteur si-
tué dans la zone 14, il peut être procédé à une étape de
structuration de ce film, qui ne sera pas détaillée ici, mais
qui est connue de l’homme du métier. Elle consiste par
exemple en la mise en place d’objets sur le film compact.
[0072] Ensuite, il est procédé à la mise en mouvement
du substrat 38, initié dès que le front 55 a atteint le niveau
requis représenté sur la figure 11a, et après l’éventuel
processus de structuration évoqué ci-dessus. Alternati-
vement, la structuration pourrait s’effectuer après le dé-
pôt du film sur le substrat, sans sortir du cadre de l’in-
vention.
[0073] Lorsque le substrat 38 commence à défiler, le
film de particules 4 s’y dépose en passant à travers la
sortie 26 et en empruntant le pont capillaire 42, à la ma-
nière de celle décrite dans le document CA 2 695 449.
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Une solution par contact plutôt que par pont capillaire est
également envisageable, sans sortir du cadre de l’inven-
tion.
[0074] Pour faciliter le dépôt et l’adhérence des parti-
cules 4 sur le substrat 38, de préférence réalisé en po-
lymère, il est prévu un recuit thermique postérieurement
au transfert. Ce recuit thermique est par exemple réalisé
à 80°C, en utilisant un film mat de laminage basse tem-
pérature à base de polyester, par exemple commercia-
lisé sous la référence PERFEX-MATTT™, d’épaisseur
125mm.
[0075] L’avantage d’un tel film en tant que substrat est
que l’une de ses faces devient collante à la température
de l’ordre de 80°C, ce qui permet de faciliter l’adhérence
des particules 4 sur celle-ci. Plus précisément, à cette
température, les particules 4 s’enfoncent dans le film ra-
molli 38, et permettent ainsi un contact direct avec le film,
qui conduit à leur collage.
[0076] Alternativement, le substrat 38 peut être du type
silicium, verre, ou encore film piézoélectrique.
[0077] Au cours de la formation du film et du transfert,
l’injection de particules et la vitesse de défilement du
substrat sont réglées de sorte que le front de particules
reste dans une position sensiblement identique. Pour ce
faire, le débit de particules peut être de l’ordre de 0,1
ml/min à plusieurs ml/min, tandis que la vitesse linéaire
du substrat 38, également dénommée vitesse de tirage,
peut être de l’ordre de 0,1 cm/min à 100 cm/min. Cette
vitesse de tirage élevée, qui peut être supérieure de plus
de 30% par rapport aux vitesses maximales possibles
avec les installations de l’art antérieur, est obtenue en
particulier grâce à la circulation du liquide porteur à tra-
vers la structure déflectrice perméable 50, et grâce à la
réalisation, par effet capillaire, du bourrelet de liquide
avant son introduction sur la rampe inclinée 12.
[0078] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées par l’homme du métier à l’invention qui
vient d’être décrite, uniquement à titre d’exemples non
limitatifs.

Revendications

1. Installation (1) pour la formation d’un film compact
de particules (4) à la surface d’un liquide porteur (16),
l’installation comportant :

- une zone (11) formant réservoir de liquide
porteur ;
- une rampe inclinée (12) située dans le prolon-
gement de la zone formant réservoir et sur la-
quelle les particules sont destinées à circuler
par gravité ;
- une zone d’accumulation et de transfert de par-
ticules (14) située dans le prolongement de la
rampe inclinée ;
- des moyens (18) de mise en mouvement du
liquide porteur destinés à le faire circuler de la

zone formant réservoir à la zone d’accumulation
et de transfert de particules, en passant par la
rampe inclinée ; et
- des moyens de dispense (2) des particules en
solution, configurés pour dispenser lesdites par-
ticules (4) à la surface du liquide porteur dans
la zone formant réservoir (11),

caractérisée en ce qu’elle comporte en outre, agen-
cés au niveau d’une jonction (73) entre la zone for-
mant réservoir (11) et la rampe inclinée (12), des
moyens (70) d’élévation du niveau de liquide porteur
par effet capillaire.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que lesdits moyens (70) d’élévation du niveau
de liquide porteur par effet capillaire sont constitués
d’une barrière de plots (72) espacés les uns des
autres.

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que lesdits plots (72) sont implantés avec un
pas d’environ 2 à 4 mm.

4. Installation selon la revendication 2 ou la revendica-
tion 3, caractérisée en ce que les plots (72) sont
de forme générale conique, pyramidale ou tubulaire.

5. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisée en ce que les plots (72)
sont réalisés en matériau hydrophobe, par exemple
en silicone.

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisée en ce que les plots (72)
présentent un rapport entre leur hauteur et leur lar-
geur maximale compris entre 1 et 30.

7. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisée en ce que les plots (72)
présentent une base de largeur d’environ 2 mm et
une hauteur comprise entre 2 et 3 mm.

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que lesdits
moyens (70) d’élévation du niveau de liquide porteur
par effet capillaire s’étendent tout le long du liquide
porteur (16), selon une direction transversale (31)
de l’installation parallèle à la surface du liquide por-
teur et orthogonale à une direction principale (30)
d’écoulement du liquide porteur de la zone formant
réservoir (11) à la zone d’accumulation et de trans-
fert de particules (14), en passant par la rampe in-
clinée (12).

9. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
porte un substrat (38) pour le dépôt du film compact
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de particules, ledit substrat étant en regard d’une
sortie de particules (26) de ladite zone d’accumula-
tion et de transfert (14).

10. Installation selon la revendication 9, caractérisée
en ce qu’elle est configurée pour assurer un dépôt
du film compact de particules (4) sur un substrat en
défilement, ledit substrat étant souple ou rigide.

11. Procédé de formation d’un film compact de particu-
les (4) à la surface d’un liquide porteur (16), à l’aide
d’une l’installation (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend une étape de mise en mouvement du li-
quide porteur (16) de manière à le faire circuler de
la zone formant réservoir (11) à la zone d’accumu-
lation et de transfert de particules (14), en passant
par la rampe inclinée (12), ainsi qu’une étape de dis-
pense des particules (4) en solution à la surface du
liquide porteur en mouvement, dans la zone formant
réservoir, ladite étape de mise en mouvement du
liquide porteur étant réalisée de manière à engen-
drer, par effet capillaire au niveau desdits moyens
d’élévation (70), un bourrelet de liquide porteur (74).

12. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu’il est mis en oeuvre pour la formation d’un film
compact de particules ayant une grande dimension
comprise entre 1 nm et 500 mm.

13. Procédé selon la revendication 12 ou la revendica-
tion 13, caractérisé en ce que le liquide porteur (16)
est de l’eau déionisée, et en ce que lesdites parti-
cules (4) se trouvent en solution dans un solvant
ayant une tension de surface inférieure à celle de
l’eau déionisée, ledit solvant étant de préférence du
n-butanol, méthanol, chloroforme, ou un mélange
d’au moins deux d’entre eux.

Patentansprüche

1. Anlage (1) zum Bilden eines kompakten Partikelfilms
(4) an der Oberfläche einer Trägerflüssigkeit (16),
wobei die Anlage enthält:

- einen einen Vorratsbehälter für die Trägerflüs-
sigkeit bildenden Bereich (11);
- eine geneigt verlaufende Rampe (12), die sich
in der Verlängerung des Vorratsbehälterbe-
reichs befindet und auf welcher die Partikel mit-
tels Schwerkraft strömen sollen;
- einen Bereich (14) zum Ansammeln und Über-
führen von Partikeln, der sich in der Verlänge-
rung der geneigt verlaufenden Rampe befindet;
- Mittel (18) zum Fortbewegen der Trägerflüs-
sigkeit, die dazu bestimmt sind, sie von dem Vor-
ratsbehälterbereich zum Partikelsammel- und

Überführungsbereich weiterzuleiten, indem sie
über die geneigt verlaufende Rampe strömen;
und
- Mittel (2) zum Bereitstellen von Partikeln in Lö-
sung, die dazu ausgelegt sind, die Partikel (4)
an der Oberfläche der Trägerflüssigkeit in dem
Vorratsbehälterbereich (11) bereitzustellen,

dadurch gekennzeichnet, dass sie ferner im Be-
reich einer Verbindung (73) zwischen dem Vorrats-
behälterbereich (11) und der geneigt verlaufenden
Rampe (12) angeordnete Mittel (70) zum Anheben
des Pegels der Trägerflüsssigkeit durch Kapillaref-
fekt enthält.

2. Anlage nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel (70) zum Anheben des Pegels
der Trägerflüssigkeit durch Kapillareffekt aus einer
Barriere von Klötzen (72) bestehen, die voneinander
beabstandet sind.

3. Anlage nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass die Klötze (72) mit einer Teilung von etwa
2 bis 4 mm eingesetzt sind.

4. Anlage nach Anspruch 2 oder Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, dass die Klötze (72) eine koni-
sche, pyramidenartige oder rohrförmige Form ha-
ben.

5. Anlage nach einem der Ansprüche 2 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass die Klötze (72) aus wasser-
abweisendem Material, beispielsweise aus Silikon,
hergestellt sind.

6. Anlage nach einem der Ansprüche 2 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass die Klötze (72) ein Verhält-
nis von ihrer Höhe zu ihrer maximalen Breite zwi-
schen 1 und 30 aufweisen.

7. Anlage nach einem der Ansprüche 2 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass die Klötze (72) eine Grund-
fläche mit der Breite von etwa 2 mm und einer Höhe
zwischen 2 und 3 mm aufweisen.

8. Anlage nach einem der vorangehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel (70) zum
Anheben des Pegels der Trägerflüssigkeit durch Ka-
pillareffekt sich über die gesamte Trägerflüssigkeit
(16) in einer Querrichtung (31) der Anlage parallel
zur Oberfläche der Trägerflüssigkeit und orthogonal
zu einer Hauptströmungsrichtung (30) der Träger-
flüssigkeit von dem Vorratsbehälterbereich (11) zum
Partikelsammel- und Überführungsbereich (14) er-
strecken und dabei über die geneigte Rampe (12)
treten.

9. Anlage nach einem der vorangehenden Ansprüche,
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dadurch gekennzeichnet, dass sie ein Substrat
(38) zum Aufbringen des kompakten Partikelfilms
aufweist, wobei das Substrat einem Partikelauslass
(26) des Sammel- und Überführungsbereichs (14)
gegenüberliegt.

10. Anlage nach Anspruch 9, dadurch gekennzeich-
net, dass sie dazu ausgelegt ist, ein Aufbringen des
kompakten Partikelfilms (4) auf ein vorbeilaufendes
Substrat sicherzustellen, wobei das Substrat nach-
giebig oder starr ist.

11. Verfahren zum Bilden eines kompakten Partikelfilms
(4) an der Oberfläche einer Trägerflüssigkeit (16) mit
Hilfe einer Anlage (1) nach einem der vorangehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass es
einen Schritt des Fortbewegens der Trägerflüssig-
keit (16) umfasst, so dass diese von dem Vorrats-
behälterbereich (11) zum Partikelsammel- und
Überführungsbereich (14) weitergeleitet wird und
dabei über die geneigt verlaufende Rampe (12)
strömt, sowie einen Schritt des Bereitstellens der
Partikel (4) in Lösung an der Oberfläche der sich
fortbewegenden Trägerflüssigkeit in dem Vorratsbe-
hälterbereich, wobei der Schritt des Fortbewegens
der Trägerflüssigkeit so erfolgt, dass durch Kapillar-
effekt im Bereich der Anhebemittel (70) ein Träger-
flüssigkeitssaum (74) erzeugt wird.

12. Verfahren nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es zum Ausbilden eines kompakten
Partikelfilms mit einer größeren Abmessung zwi-
schen 1 nm und 500 mm durchgeführt wird.

13. Verfahren nach Anspruch 12 oder Anspruch 13, da-
durch gekennzeichnet, dass die Trägerflüssigkeit
(16) entionisiertes Wasser ist und dass die Partikel
(4) in Lösung in einem Lösungsmittel vorliegen, das
eine geringere Oberflächenspannung als das entio-
nisierte Wasser hat, wobei das Lösungsmittel vor-
zugsweise n-Butanol, Methanol, Chloroform oder
ein Gemisch aus zumindest zweien davon ist.

Claims

1. Installation (1) for forming a compact film of particles
(4) on the surface of a carrier fluid (16), the installa-
tion including:

- a zone (11) acting as a carrier fluid reservoir;
- an inclined ramp (12) situated extending from
the zone acting as a reservoir and whereon the
particles are intended to circulate gravitationally;
- a particle storage and transfer zone (14) situ-
ated extending from the inclined ramp;
- means (18) for moving the carrier fluid intended
to make it circulate from the zone acting as a

reservoir to the particle storage and transfer
zone, via the inclined ramp; and
- means (2) for dispensing the particles in solu-
tion, configured to dispense said particles (4) on
the surface of the carrier fluid in the zone acting
as a reservoir (11),

characterised in that it further comprises, arranged
at a junction (73) between the zone acting as a res-
ervoir (11) and the inclined ramp (12), means (70)
for raising the level of the carrier fluid by the capillary
effect.

2. Installation according to claim 1, characterised in
that said means (70) for raising the level of carrier
fluid by the capillary effect consist of a barrier of con-
tacts (72) spaced out from one another.

3. Installation according to claim 2, characterised in
that said contacts (72) are fitted with an interval of
approximately 2 to 4 mm.

4. Installation according to claim 2 or claim 3, charac-
terised in that the contacts (72) have an overall con-
ical, pyramidal or tubular shape.

5. Installation according to any one claims 2 to 4, char-
acterised in that the contacts (72) are made of hy-
drophobic material, for example silicone.

6. Installation according to any one of claims 2 to 5,
characterised in that the contacts (72) have a ratio
between the height and maximum width thereof be-
tween 1 and 30.

7. Installation according to any one of claims 2 to 6,
characterised in that the contacts (72) have a base
approximately 2 mm in width and between 2 and 3
mm in height.

8. Installation according to any one of the preceding
claims, characterised in that said means (70) for
raising the level of the carrier fluid by the capillary
effect extend all along the carrier fluid (16), along a
transverse direction (31) of the installation parallel
with the surface of the carrier fluid and orthogonal to
a main flow direction (30) of the carrier fluid from the
zone acting as a reservoir (11) to the particle storage
and transfer zone (14), via the inclined ramp (12).

9. Installation according to any one of the preceding
claims, characterised in that it includes a substrate
(38) for depositing the compact film of particles, said
substrate facing an outlet of particles (26) from said
storage and transfer zone (14).

10. Installation according to claim 9, characterised in
that it is configured to carry out deposition of the
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compact film of particles (4) on a conveyed sub-
strate, said substrate being flexible or rigid.

11. Method for forming a compact film of particles (4) on
the surface of a carrier fluid (16), using an installation
(1) according to any one of the preceding claims,
characterised in that it comprises a step for moving
the carrier fluid (16) so as to make it circulate from
the zone acting as a reservoir (11) to the particle
storage and transfer zone (14), via the inclined ramp
(12), and a step for dispensing the particles (4) in
solution on the surface of the moving carrier fluid, in
the zone acting as a reservoir, said step for moving
the carrier fluid being carried out so as to generate,
by the capillary effect at said raising means (70), a
bulge of carrier fluid (74).

12. Method according to claim 11, characterised in that
it is used for forming a compact film of particles hav-
ing a large size between 1 nm and 500 mm.

13. Method according to claim 11 or claim 12, charac-
terised in that the carrier fluid (16) is deionised wa-
ter, and in that said particles (4) are found in solution
in a solvent having a surface tension less than that
of deionised water, said solvent being preferably n-
butanol, methanol, chloroform, or a mixture of at
least two thereof.
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